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ACCORD ENTRE LE CANADA ET LA FRANCE RELATIF À L'ADMISSION
DE STAGIAIRES

Le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de la République Fr
çaise ci-après dénommés les "Parties Contractantes", désireux de favoriser
formation professionnelle de stagiaires canadiens et français, sont convenus
dispositions suivantes:

ARTICLE I
a) Le présent Accord s'applique aux "stagiaires", c'est-à-dire aux ress

tissants de l'une des deux Parties contractantes qui se rendent sur le territo
de l'autre Partie contractante afin de perfectionner leurs connaissances lingu
tiques et professionnelles tout en étant placés chez un employeur.

b) Les stagiaires peuvent être de l'un ou de l'autre sexe et être emplo;
à des travaux manuels ou intellectuels. Sauf dans des cas exceptionnels, ils
doivent pas avoir dépassé l'âge de 30 ans.

c) Les stagiaires seront autorisés à occuper un emploi dans les conditi
fixées par les Articles ci-après. Cette autorisation leur sera accordée, à
discrétion des autorités du pays d'accueil, quelle que soit la situation du mar(
du travail dans leur profession mais sous réserve des dispositions législati'
et administratives réglementant l'emploi des étrangers dans certaines p:
fessions.

ARTICLE II

a) L'autorisation de stage est accordée pour un an. Toutefois elle pou:
dans certains cas et à titre de mesure individuelle être prolongée de six in<

b) A l'expiration de leur période de stage, et sauf autorisation expreE
les stagiaires ne doivent pas rester sur le territoire du pays d'accueil dans
dessein d'y occuper un emploi.

ARTICLE III

a) Le nombre maximum des stagiaires à admettre sur le territoire
chacune des Parties contractantes est fixé à vingt-cinq (25) par an durant
première année de la mise en vigueur du présent Accord, cinquante (I
durant la deuxième, soixante quinze (75) durant la troisième, et cent (1(
durant les années suivantes.

b) Pour le calcul des contingents annuels, ne seront pas comptés
stagiaires nommés au cours de l'année précédente et dont le stage n'est 1
achevé.

c) Au cas où l'une des Parties contractantes n'utiliserait pas la total
des contingents fixés par le présent Article, elle ne pourrait prétendre limi
au même nombre de stagiaires le contingent que l'autre Partie contractante
en droit de lui envoyer pour la même période.

ARTIcLE IV
Les stagiaires ne pourront être admis en France et au Canada que si

autorités compétentes du pays où doit s'effectuer le stage sont convaincues q
les conditions de rémunération assurées par les employeurs correspondent a
services que rendront les stagiaires et au salaire normal de la profession et
la région, et que les conditions d'engagement seront respectées.



(Translation)

AGREEMENT BEWEE CANADA AND FRANCE ON THE
ADMISION 0F TRAINEES

The Government of Canada and the Government of the French Republic,
einafter descrjbed as the "Çontracting Parties", desiring to encourage the
ational training of Canadian and French trainees, have agreed as follows:-

ARTICLE I
(a) This Agreement shall apply to "trarnees", that is to the nationals of
Contracting Party who proceed to the territory of the other Çontractiflg

tY in order to improve their linguistic and vocational knowledge while at

samne time holding employment.
(b) Trainees may be of either sex and employed in manual or intellectual

L'k. Save in exceptional cases, they shall not be over 30 years of age.

(c) Trainees shall be authorized to hold employment under the conditions
idown in the following articles. The required permit to work shall be

flted them, at the discretion of the authorities of the receiving country,
Rtever be the state of the labour market in their trade or profession; but
ýhall be subi ect to the legisiative and administrative provisions governing

ernPloymnent of aliens in certain occupations.

ARTICLE II

(a) Permits to work shail be granted for one year. However in certain

ýs, and on an individual basis, they mnay be extended for six months.

(b) On the expiration of t<heir period of training, trainees shall not reixiain
he host country with a view to holding empîoyment, except when expressly
horized to do so.

ARTICLE I
(a) The maximum number of trainees to be admitted on the territorY of

hContracting Party is to be twenty-five (25) ini the first year after this

.eem-ent comes into force, fifty (50) in the second year, seventy-five (75)
-- l --r ~ . ~ +io fnlôwifla years.

es shall not
of the cour
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ARTICLE V

Les stagiaires jouissent de Pégalité de traitement avec les ressortissai
du pays d'accueil pour tout ce qui concerne l'application des lois, règlemer
et usages régissant l'hygiène et les conditions de travail. Ils sont tenus, ai:
que leurs employeurs, de se conformer à la législation en vigueur du pa
c'accueil en matière de sécurité sociale.

ARTICLE VI

Les dispositions administratives nécessaires à l'admission des stagiaires
France et au Canada seront définies par un échange de notes qui constitue
une annexe au présent Accord.

ARTICLE VII

Les candidats stagiaires doivent s'adresser à l'autorité déterminée confo
mément aux dispositions de l'Article VI. Ils doivent donner dans leur demani
toutes précisions nécessaires et faire connaître notamment l'établissement da
lequel ils désirent être employés. Il appartient à cette autorité d'examiner 1
dossiers des candidats et de transmettre ceux qui auront été retenus à l'autori
correspondante de l'autre Partie contractante.

ARTICLE VIII

Afin d'aider dans la mesure du possible les candidats stagiaires q
n'auraient pu trouver par leurs propres moyens d'employeurs disposés à 1
accepter comme stagiaires, les Parties contractantes s'engagent à facilit'
l'échange de stagiaires, soit par l'établissement d'un bureau centralisatel
chargé de veiller à l'application du présent Accord, soit par tous autres moyei
appropriés avec l'aide des organisations s'intéressant à l'échange de stagiaires.

ARTICLE IX

Les autorités compétentes des deux États feront tout leur possible PO'
assurer l'instruction des demandes dans les plus courts délais.

ARTIcLE X

a) Aucune disposition du présent Accord ne dispense les stagiaires et

de l'entrée et du s )Ur aus
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ARTICLE V

Trainees shall enjoy the same treatment as nationals of the host country
l matters concerning the application of laws, regulations and practices

ýrning health and working conditions. They and their employers shall

ply with the social security legislation in force in the host country.

ARTICLE VI

All necessary administrative arrangements relating to the admission of
sees in France and Canada shall be defined by an exchange of notes which
I constitute an annex to this agreement.

ARTICLE VII

Candidates shall apply to the agency desîgnated in accordance with the

risions of Article VI. Their applications shall state, in addition th eny
inent information required, the naine of the establishident in whida the
icants wish to be employed. The agency shad consider the candidates'
and forward those that are approved to the corresponding agency of the

r Contracting Party.

ARTICLE VIII

In order to provide as much assistance as possible to candidate or
1lng who, by themselves, could not have found ertployer prepae to
pt them as trainees, the Contracting Parties undrtake to f acilitate te
tange of trainees, either through the establishment of a centay oie
ged with supervising the application of this Azreement ir et anY other
'Opriate means with the assistance o! organizations interested i the
lange of trainees.

ARTICLE IX

The competent authorities of both States shaH do everythii i t
er to ensure the processing of applications within the shortest pos

ARTICLE X

,2) No provision of this Agreement shall relieve trainees or employers

(a) Nop1rovii Wth the tgaws and regulations in force in the
,aia wih th law andreg m- nd exit
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c) En cas de dénonciation, les autorisations accordées en vertu du pré
Accord resteront valables pour la durée pour laquelle elles ont été accordé(

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernem
respectifs ont signé et scellé le présent Accord.

FAIT en français, en double exemplaire, à Ottawa, le quatre octobre 19

Pour le Gouvernement du Canada,
L. B. PEARSON.

Pour le Gouvernement de la Républ
française,

FRANCIS LACOSTE.



9 > 1956. No. 17

(c) Ini the event of its denunc iation, perrnits granted under this Agreement

Il remain valid during the period for which they were issued.

IN WITEss WHEEoF the undersigned, duly authorized by their respective

rerniments, have signed and seaIed the present Agreement.

DoNE in the French language, at Ottawa, this 4 day of October 1956.

For the GovernmeLt of Canada,

L. B. PEARSON.

For the Governmmt of the French Republic,
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ÉCHANGE DE NOTES

I
L'Ambassadeur de France au Canada au Secrétaire d'État

aux Affaires extérieures
No 76

AMBASSADE DE FRANCE AU CANADA

OTTAWA, le 4 octobre 1956.
MONSIEUR LE MINISTRE,

J'ai l'honneur de me référer à l'Accord qui a été signé ce jour à Otta
relatif à l'admission de stagiaires en France et au Canada, et particulièreni
à l'article VI de cet Accord.

En vue de coordonner les dispositions administratives nécessaires à
mise en oeuvre de cet Accord, je propose, d'ordre de mon Gouvernement, q
les méthodes suivantes soient adoptées par les autorités françaises et car
diennes.

I. Dispositions relatives au placement des stagiaires en France
1) Les candidats canadiens s'adresseront au Service national de placemE

de la Commission d'assurance-chômage à Ottawa. Les demandes de ces ca
didats porteront, lorsque ce sera possible, le nom de l'employeur intéres
ainsi que des indications relatives à leur qualification professionnelle et to
autres renseignements qui seront jugés utiles par les autorités canadiennes.

2) Les demandes des candidats, une fois étudiées et approuvées par
Service national de placement, seront adressées par le ministère des Affair
extérieures à l'Ambassade du Canada à Paris, qui les fera parvenir au ministè
des Affaires étrangères de préférence trois mois ou plus avant la date pO'
laquelle l'emploi est demandé.

3) Le ministère du Travail et de la Sécurité sociale fera connaître ultrieurement à l'Ambassade du Canada à Paris, par l'entremise du ministère dAffaires étrangères, les conditions d'emploi offertes par les employeurs inti
ressés. Au cas où une demande ne porterait pas le nom d'un employeur ou i
cas où l'employeur indiqué ne pourrait offrir l'emploi sollicité, le ministê
du Travail et de la Sécurité sociale fera connaître cette demande aux en]ployeurs qui seraient en mesure d'offrir au candidat un emploi correspondel
à ses voux et à sa qualification professionnelle.

4) Les communications reçues par l'Ambassade du Canada à Paris serol
transmises au Service national de placement par l'entremise du ministère d'
Affaires extérieures.

5) Lorsque le contrat aura été conclu, le stagiaire canadien devra
présenter, muni de ce contrat, au Consulat de France le plus proche de SC
domicile pour obtenir son visa d'entrée en France. A son arrivée en Frano
il sera mis en possession d'une carte de séjour délivrée par la Préfecture 1
d'une carte de travail par les soins de la Direction départementale du Trava
et de la Main d'oeuvre du lieu de l'emploi.

[I. Formalités relatives au placement des stagiaires au Canada
1) Les candidats francais s'adresseront au miniqtrA dii rn amn a AP 1
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EXCHANGE OF NOTES

I

The Ambassador of France to Canada to the Secretary of State

for External Affairs

EMBASSY OF FRANCE IN CANADA
76

OTTAWA, October 4, 195

I have the honour to refer to the Agreement which was signed tod

wa regarding the admission of trainees ("stagiaires") to Canada a

ice and, in particular, to Article VI of this Agreement.

With a view to co-ordinating the administrative arrangements fo

ation of this programme, I have the honour to suggest, upon orders

Government, that the following procedures be adopted by the Frenc:

idian Governments.

rocedure for securing employment in France

(1) Canadian citizens shall apply to the National Employment Serv
Jnemployment Insurance Commission in Ottawa. Applications s o
1ame of the prospective employer, whenever possible, an he n
jualifications and other data deemed to be relevant by t

orities.
(2) The dossiers of individual applicants after they have been studie

oved by the National Employment Service, s d ind b
.rtment of External A-ffairs to the Enasty ee monadar moPris

|mission to the Foreign Minstry pref tree months r
late for which employment is requested.
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2) Les demandes des candidats, une fois étudiées et approuvées par lE
ministères du Travail et de la Sécurité sociale, seront adressées à l'Ambassad
de France au Canada qui les fera parvenir au ministère des Affaires extérieur

de préférence trois mois ou plus avant la date pour laquelle l'emploi est dE
mandé. Le ministère des Affaires extérieures les transmettra au Servi<
national de placement de la Commission d'assurance-chômage du Canada.

3) Le Service national de placement fera connaître ultérieurement
l'Ambassade de France au Canada, par l'entremise du ministère des Affair
extérieures, les conditions d'emploi offertes aux candidats par les employeu:
intéressés. Au cas où une demande ne porterait pas le nom d'un employe,
ou au cas où l'employeur indiqué ne pourrait offrir l'emploi sollicité, le Servi'
national de placement fera connaître cette demande aux employeurs qui seraiel
en mesure d'offrir au candidat un emploi correspondant à ses vœux et à I
qualification professionnelle.

4) Les communications reçues par l'Ambassade de France à Ottawa seroi

transmises au ministère du Travail et de la Sécurité sociale par l'entreTr
du ministère des Affaires étrangères.

5) Lorsqu'un contrat aura été conclu, le ministère de la Citoyenneté et
l'Immigration donnera instruction à son représentant à Paris de délivrer I
stagiaire un visa d'entrée au Canada et de lui remettre une lettre exposa:
les conditions et le but de son stage au Canada. Cette lettre sera remise P
le stagiaire aux autorités de l'Immigration du port d'entrée au Canada

remplacée par un document d'entrée temporaire, convenablement contresigr
autorisant son titulaire à occuper un emploi au Canada pendant son séjol

temporaire. Pour être admis au Canada, le stagiaire devra satisfaire aux Col
ditions d'ordre médical imposées par la règlementation canadienne.

III. L'arrivée des stagiaires français au Canada ne devra pas avoir lie

normalement, pendant la période comprise entre le 1" novembre et le 1" av

de chaque année.
IV. Les stagiaires français qui ne seraient pas protégés par des systèrn

d'assurance couvrant les frais médicaux et les frais d'hospitalisation, devrol

soit adhérer à un plan d'assurance collective, soit souscrire un contrat d'ass

rance individuelle, selon qu'il est d'usage dans l'entreprise où ils sont emploY'

Il est convenu, sous réserve que les propositions susvisées rencontre

l'agrément du Gouvernement canadien, que la présente note et votre répot
constitueront une partie intégrante de l'Accord signé aujourd'hui.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très hat

considération.
FRANCIS LACOSTE.

L'Honorable Lester B. Pearson,
Secrétaire d'État aux Affaires extérieures,
Ministère des Affaires extérieures,
Ottawa.
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(2) The candidates' requests, after being studied and approved by the

Listry of Labour and Social Security, shail be sent to the Errmbassy of France

'anada, which shail forward thein to the Departmeflt of External Affairs,

lerably three months or more before the date for which employment is

Lested. The Department of External Affairs shall transmit them to the

ional Employment Service of the UnemnPlOYMent Insurance Commission o!

lada.

(3) The National Employment Service shail in due course conimunicate

ýhe Embassy of France in Canada, through the Departrfleft of External

lirs, the terms of employment offered the candidates by iflterested em-

7ers. In the case of a request not beariflg an employer's name, or should

employer named be unable to offer the requested ernployxnent, the Nation~al

Ployment Service shail communicate this request to employes 'who would

ible -to offer the candidate employment corresponding to his wishes and his

Eessional qualifications.

(4) Communications received by the EmbassY o~f France in Ottawa shall

:ransmitted to the Ministry of Labour and Social Security by the MinistrY
'oreign Affairs.

(5) After a contract; is concluded, the Department Of Citizenship an~d

rligration shall instru2t its representative in Paris to furnish the trainee with

sa o! entry into Canada and to give himT a letter, indicatX1g the conlditionls

purpose of his trip. The letter shail be handed over by the trairiee to

Imnmigration Officer at the Canadian port of entry and replaced with a

Porary entry form, properly endorSed to alow~ the holder to tak wrki

ada during the period of his temporary eiitry. Admiso ftetanet

ada shail be subject to his satisfactorily meeting Cnda eia e

Xii. Normally, French trainees shail not arriv nCnd uigtepro

v"een November 1 and April 1 of any given year.

I'V. French trainees, if not protected by miedical anid hospital insurance

Il either join a group insurance plan or subscribe to an individual insurance

bract, according to, the practice in the firni where they are employed

It is agreed, provided the above proposals are accepted ly the CalUi~

'erninent, that the present letter and your reply thereto shall constitut

liega part of the Agreement signed today,

Accept, Sir, the assurance of My~ highest consideration.

FRANCIS LACOSTE.

Ilonourable Lester B. Pearson,
'etary o! State for External Affairs,

eartment of External Affairs,



1956. No 17

II

Le Secrétaire d'État aux Affaires extérieures à l'Ambassadeur de Fran
Canada

MINISTÈRE DES AFFAIRES EXTÉRIEURES

OTTAWA, le 4 octobre 195i
N0 J. 71

MONSIEUR L'AMBASSADEUR,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre Note N" 76 en date de ce
par laquelle vous formulez des propositions sur la méthode de mise en c
de l'Accord relatif à l'admission de stagiaires au Canada et en France.

J'ai l'honneur de vous faire savoir que le Gouvernement du Canada
ces propositions et consent à ce que votre note et la présente réponse const
une partie intégrante de l'Accord signé aujourd'hui.

Veuillez agréer, Monsieur l'Ambassadeur, les assurances renouvelé
ma très haute considération.

L. B. PEARSON,
Secrétaire d'État

aux Affaires extérieure:

L'Ambassadeur de France au Canada,
Ambassade de France,
Ottawa.
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Secretaryg of State for Externat Aiffairs to the Ambassador of Fri

to Canada

J. 71
DEPARTMENT 0F EXTERNAL AFFAIRS

OTTAwA, October 4, 1956.

ELLENCY,

I have the honour to acknowledge receipt of your Note No. 76, d&

ty, in which Yeu formulate proposais regarding the carrying out of

eemnent on the admission of trainees to Canada and France.

I have the honour to informn you that the Canadian GoverflIfeIt acc'

e proposais and agrees to your Note and the present reply constitutini

grai part of the Agreement signed today.

Accept, Excellency, the renewed assurances of rny highest considerat

L. B3. PEARSON,
SecretaWy of State

for Extenat Affairs.

Ambassador of France to Canada,
)assy of France,
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